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Testament de martre de lacoste

Au nom de dieu soict que l an mil six
cens quarante quatre et le quatriesme jour
du mois de novembre apres midi a monclar en quercy
et dans la mai(s)on de M(aîtr)e henri lacoste notaire
roial dud(it) lieu regnant not(re) prince tres( )che(sti)en louis
par la grace de dieu roi de france et de navarre
pardevant moi notaire roial soubz(sig)ne et presans les
tesmoingz bas nommes a este en sa personne establie
honneste femme martre de lacoste femme de
jacques guiral marchant laquelle gissant dans
ung lict de la salle basse de lad(ite) mai(s)on dettenue de
certaine maladie corporelle toutesfois estant par
grace de dieu en ses bons sens memoire et parfaicte
cognoissance ainsin que les tesmoingz bas nommes
m( )ont atteste et m a appareu a( )moy( )d(it) not(aire) a
l axpect de( )sa personne mais conciderant a( )la
mort naturelle et veu qu( )il n( )i a chose plus certaine
ni plus incertaine que l( )heure d( )icelle a ceste cause
de( )son bon gred franche et liberalle volonte non induitte
ny subornee de personne ainsin qu( )elle a declaire
devant moy( )d(it) not(aire) et tesmoingz et aux fins que
apres son deces n( )y aye debat ni question entre les
siens pour raison des biens qu( )il a plut a dieu lui
___________________________________________________ 

despartir en ce monde a faict conduict et ordonne son
dernier noncupatif et vallable testement en la forme
et maniere que( )s( )ensuit et premierement a recommandee
son ame a dieu le pere tout puissant le priant de
bon coeur que quand sad(ite) ame sera separee de son
corps la lui voulloir colloquer en son sainct roiaume
celexte de paradis et lui voulloir esfacer ses faultes
et peches item veut et ordonne lad(ite) testatrix que
son corps soict ensepvely chrestiennement sellon l( )ordre
de la religion resformee de laquelle dieu luy faict la
grace de faire profession item veut et entend lad(ite)
testatrix que jacques guiral son mary soict jouissant
et uzufructaire pendant sa vie de tous et chascungz ses
biens a la charge par luy deeslever son heretier
bas nomme item donne et legue ladicte
testatrix a tous ceux qui pourroict pretendre
droict d hereditte sur ses biens et a ung chascung
d( )iceux la somme de cinq soulz t(ournoi)z paiable par son
heretier general universel bas nomme dans l( )an
apres le deces dud(it) guiral son mari et moienant
ce les a faictz ses heretiers particuliers ne
voulant que autre chose puissent demander ni
prethendre sur ses biens et hereditte leur imposant
a tous aut(res) silance perpetuelle et par ce
que le foundement de tout bon et vallable
______________________________________________ 

testement est l( )institution d heretier
on heretiere sans lequel ou lesquelz
seroict declaire nul et invalable a ceste
cause ladicte testatrix en tout et chascungz
ses biens et droictz ou que soint et que lui
peuvent competter et appartenir a faict
et institue son heretier general universel
et de sa propre bouche l( )a nomme
scavoir est anthoine guiral son
filz legitime et naturel avec substitu(ti)ons
que en cas il viendroict a deceder
sans enfens de legitime mariage
audict cas veut & entend ladicte
testatrix que sesdictz biens et
hereditte entiere demeure et de
plain droict appartienne a m(aîtr)e
henry lacoste notaire son frere



ou a ses enfens masles en cas
sondict frere decederoict auparavant
sondict heretier pour de ses dictz
biens en faire a leurs plaisirs
__________________________________ 

et volontes a la vie et a la mort chargeant
sondict heretier ou ceux qu( )elle luy substitue
de paier ses debtes et leguatz de son presant testement
et telle a dict estre sa derniere volonte testamentaire
cassant revoquant et annullant tous aut(res) testemens
codicilles ou donnations qu( )elle pourroict
avoir cy devant faictz ne voulant que ayent
aucune force valleur ny esficasse sinon le presant qu( )elle
veut et entend que vailhe par droict de testement de
codicille ou de donna(ti)onz a cause de mort faicte
et autrement en la melhure forme que de droict pourra
valoir sy a prie les tesmoingz soubz escriptz
les ayant deubement recogneu et nommes l( )ung apres
l( )aut(re) de ce dessus estre memoratifz pour en temps
et lieu en porter tesmoignage de veritte et m( )a requis
a( )moy( )d(it)( )no(tai)re lui en rettenir instrument de testement
que lui ay concede ez presences de m(aîtr)e vidal
pons prat(icien) le s(ieu)r pierre /vernhes/ borgeois pierre
bousinhac jean dejean cordonnier soubz(sig)ne et
durand delfau brassier les tous habitans
dud(it) monclar ne saichant escripre ni lad(ite) testatrix
et moy quy ay /denonce/ de f(air)e controller le presant
testement a( )peyne de nullitte

                                  Dejean

/Vernhes/   Bousinhac       Pons, presant      

                         Vendilhes, not(aire)

Controlle led(it) jour
Lacaux

(c) jchr


